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L'occupation du territoire seigneurial



L e  P a y s a g e  s e i g n e u r i a Lpa r t i e  i

l e  t e r r i t o i r e  c o n c É d É  e n  s e i g n e u r i e s  d a n s  l a  v a l l É e  d u  s a i n t - l a u r e n t  d É l i m i t e  u n 

É c o u m è n e  p o t e n t i e l  s a n s  p l u s .  l’ o c c u p a t i o n  e f f e c t i v e  d e s  s e i g n e u r i e s ,  s o n  r y t h m e 

e t  s o n  i n t e n s i t É  r É s u l t e n t  d e  l ’ i n f l u e n c e  d e  f a c t e u r s  p h y s i q u e s ,  p o l i t i q u e s  e t 

s o c i a u x  q u i  s e  c o m b i n e n t  o u  s e  s u c c è d e n t  d a n s  l e  t e m p s .

Les conditions de l’occupation

Très tôt ,  les premiers noyau x de 
peuplement sont établis le long du 
Saint-Laurent, la grande voie de com-
munication, au carrefour de rivières 
i mpor t a ntes ,  d ’a i l leu rs  souvent 
empruntées par les nations amérin-
diennes. Outre Québec et Montréal, 
l’embouchure du Saguenay, du Saint-
Maurice et du Richelieu ont donné 
lieu à des pôles de croissance. Ainsi, 
le réseau hydrographique, les escales 
de la navigation et la proximité des 
Amérindiens ont contribué à établir 
un premier schéma d’occupation du 
territoire. Le reste du peuplement 
s’inscrirait dans l’espace seigneurial.

Pend a nt  l a  majeu re  pa r t ie  du 
x v i i e s i è c l e ,  l a  re c he rc he  de  l a 
sé cu rité physique joue un rôle fonda-
mental dans le processus d’occupation 
des seigneu ries. Les raids iroquois, 
qui représentent une menace presque 
constante jusqu’à la grande paix de 
1701, font en sorte que les seigneu-
ries les plus exposées, celles qui sont 
situées sur la rive sud du f leuve, sont 
concédées et se développent plus tardi-
vement, notamment dans la région de 
Montréal et du Richelieu. La tendance 
à se coller au noyau urbain illustre 
bien l’incidence du climat guerrier de 
cette époque.

Les caractéristiques physiques du 
territoire constituent un autre facteur 
déterminant dans la localisation et 
les limites du peuplement seigneurial. 
Les basses terres du Saint-Laurent 

correspondent à une étroite vallée 
f luviale entre deux chaînes de monta-
gnes. Une bonne partie du territoire 
concédé en seigneuries se trouve ainsi 
taxée sur le plan du relief et de la 
qualité des sols qui en découle. C’est 
le cas notamment des seigneuries 
de Beaupré, Batiscan et Cap-de-la-
Madeleine dont la vaste profondeur 
à même le Bouclier canadien est à 
toutes fins utiles inculte. Ces limites 
hypothèquent également l’occupation 
de seigneuries comme Saint-Ignace 
et Notre-Dame-des-Anges, près de 
Québec, dont les derniers rangs concé-
dés sont essentiellement composés 
de terres à bois. Plus en aval dans 
l’estuaire, le rétrécissement graduel 
de la frange littorale des basses terres 
se double d’un climat d’une rigueur 
accrue à mesure que l’on descend la 
voie d’eau. Les aff leurements rocheux 
et la diminution notable de la saison 
de croissance végétale dans le Bas-
Saint-Laurent constituent des obstacles 
de taille à l ’établissement agricole. 
Même le littoral f luvial comporte des 
limites à l’établissement des « terres 
basses sujettes à estre inondées » par 
« les grandes eaux du printemps ». 
Plusieurs seigneuries des environs du 
lac Saint-Pierre sont régulièrement 
affectées de la sorte, ce qui retardera 
l’occupation de cette région.

La plaine du Saint-Laurent comporte 
également des disparités importantes 
sur le plan de la qualité des sols. Une 
carte réalisée à partir des commen-

taires qualitatifs d’un observateur du 
début du xviiie siècle, Gédéon de Cata-
logne, complétée par ceux de Joseph 
Bouchette au début du xixe, permet 
d’apprécier les écarts en cause 11. Mal-
gré la nature strictement qualitative 
des évaluations et le fait qu’il n’y soit 
fait aucune distinction entre le front 
et la profondeur des seigneuries, il est 
possible de visualiser les variations 
de la qualité des sols. La section occi-
dentale de la vallée du Saint-Laurent, 
autour de l’île de Mont réal, apparaît 
vér itablement comme une région 
hautement privilégiée. Les mentions 
d ’excel lence s’y concentrent et le 
niveau de qualité ne descend pas sous 
la mention « bon ». Ailleurs, le niveau 
de qualité ne dépasse pas la mention 
« très bien », tandis que les « bon » et 
les « passable » marquent considérable-
ment le paysage. De telles disparités, 
bien qu’il soit difficile d’en cerner la 
perception exacte dans la population, 
ont certainement dû jouer un rôle dans 
l’occupation du territoire.

D’autres facteurs de nature géo-
graphique inf luencent le r y thme 
d’établissement des populations dans 
l ’espace seigneuria l. Ceux-ci vont 
signif ier tantôt des avances, tantôt 
des retards dans le peuplement, et ce, 
même entre des seigneuries compara-
bles sur le plan de la qualité des sols. 
Ainsi, la proximité des villes a long-
temps constitué un attrait notable. 
Plus loin de la ville, un accès facile 
constitue un atout considérable dans 

L’occupation du 
territoire seigneurial
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Très bonne

Bonne

Passable

Données manquantes

Sources : Gédéon de Catalogne, 1712 et 1715, Joseph 
Bouchette, 1815.
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le choix d’un lieu d’établissement. La 
présence d’une rivière qui permet la 
circulation et la pénétration à l’inté-
rieur d’une seigneurie offre des attraits 
significatifs. Des endroits qui en sont 
dépourvus et où s’ajoutent des obsta-
cles naturels, comme les falaises dans 
la région de Lotbinière, risquent de 
connaître des lenteurs dans le rythme 
d’occupation. Enfin, l ’existence de 
ressources particulières comme des 
essences de bois recherchées ou les 
possibilités de la pêche peuvent accé-
lérer l’occupation d’une seigneurie ou 
d’une région.

Par sa participation dans le dévelop-
pement de sa seigneurie, le seigneur est 
également en mesure de jouer un rôle 
considérable dans le processus d’occu-
pation. Les seigneurs ecclésiastiques, 

qui ont toujours joui d’une bonne 
presse auprès des historiens, mais aussi 
des laïcs, dont on découvre des exem-
ples toujours plus nombreux, qu’il 
s’agisse de Robert Giffard à Beauport, 
de Pierre Boucher à Boucherv i l le 
et de Jean-Bapt iste Deschamps à 
Rivière-Ouelle au xviie siècle, ou de 
Joseph Fleury de la Gorgendière à 
Deschambault au xviiie, ont souvent 
été des acteurs de premier plan dans 
le peuplement seigneurial. Cette inter-
vention du seigneur peut prendre des 
formes variées : résidence personnelle 
sur son domaine, recherche active de 
colons, concessions de censives plus 
vastes ou à des conditions plus avan-
tageuses qu’ailleurs, comme le report 
des redevances à payer, construction 
d’infrastructures de base comme une 

route ou un moulin, tout cela contri-
bue à diriger et à orienter la formation 
des communautés rurales vers certains 

endroits de préférence à d’autres. 

L’extension de l’écoumène
Grâce au contenu des aveux et dénom-
brements, il est possible de tracer la 
ligne d’extension de l’écoumène sei-
gneurial laurentien et ainsi de visualiser 
les résultats du processus d’occupation 
du territoire amorcé un siècle plus tôt. 
Il doit être entendu que cette ligne 
d’écoumène correspond davantage au 
territoire concédé à ce moment précis 
qu’à la zone effectivement occupée par 
la population qui équivaudrait en fait 
à l’espace défriché. Il s’agit donc ici de 
l ’écoumène pris dans un sens large 
(voir la carte à la page suivante).

l a qualitÉ des sols dans l a vallÉe du saint-l aurent au x viiie siècle 



Écoumène

Donnée manquante
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De fait, il existe un écart formidable 
entre le territoire seigneurial comme 
tel et l’écoumène laurentien en 1725. 
De très larges portions du sol seigneu-
rial restent encore inoccupées à ce 
moment. En ramenant l’observation 
à la seule ligne d’écoumène, on per-
çoit mieux les réelles dimensions du 
monde rural de cette époque.

Le point occidenta l ex trême de 
l’occupation rurale se situe en amont 
de l’île de Montréal dans la seigneurie 
d’Argenteuil, mais surtout dans Vau-
dreuil et Soulanges à l ’intersection 
du Saint-Laurent et de la rivière des 
Outaouais. À partir de là, les campa-
gnes laurentiennes s’étendent de part 
et d’autre des rives du f leuve et dans 
les îles. Sur la rive nord, l’écoumène ne 
dépasse pas la seigneurie des Éboule-

ments, tandis que, sur la rive opposée, 
i l pousse plus loin dans l ’estuaire 
jusqu’à Rimouski. 

Dans l’ensemble, l’écoumène dessine 
un long ruban de peuplement collé au 
f leuve. Cette image, qui s’imposera 
comme un véritable cliché dans les 
descriptions de la val lée du Saint-
Laurent à la fin du Régime français, 
n’est toutefois pas encore achevée au 
moment des aveux et dénombrements. 
El le vaut surtout pour le segment 
Montréal-Québec, bien qu’il subsiste 
là encore quelques discontinuités dans 
l ’occupation, en particulier autour 
du lac Saint-Pierre. En dehors de 
son axe central, l’écoumène se pour-
suit presque sans interruption sur 
la Côte-du-Sud en aval de Québec, 
mais i l connaît des ratés ai l leurs, 

qu’i l s’agisse de la partie orientale 
de la seigneurie de Beaupré à partir 
du cap Tourmente ou du Bas-Saint-
Laurent où l’occupation devient très 
irrégulière et clairsemée. Pour ce qui 
est des aff luents du f leuve, Richelieu, 
Chaudière, Yamaska, des Outaouais, 
dont le rôle dans le développement 
de l’écoumène sera déterminant plus 
tard au xviiie siècle, ils restent effacés à 
l’extrême pour le moment.

Le tracé de la l igne d ’écoumène 
permet de circonscrire l’espace rural 
laurentien tel qu’il a été investi par la 
population coloniale. Déjà, sur le plan 
visuel, cet exercice laisse apprécier la 
prééminence du fleuve dans le processus 
d’occupation de même que l’importance 
relative du peuplement entre les diverses 

régions de la vallée laurentienne.

l’Écoumène seigneurial en 1725



24

P o r t r a i t s  d e  c a m P a g n e svue à vol d’oiseau de l a région de QuébeC, vers 1670.
Anonyme, Cliché Bibliothèque nationale de France, Paris, 
Département des cartes et plans, GE, SH 18, PF 127, Div 6, P, 1D.



Avant 1660

Périodes de début d'occupation

1660 à 1669

1670 à 1679

1680 à 1699

1700 à 1725

Inoccupée

LOCALISATION
Non 

occupé
Avant 
1660

1660- 
1669

1670- 
1679

1680- 
1699

1700 et 
plus

TOTAL

GOUVERNEMENT DE MONTRÉAL

Ouest 0 0 0 1 0 4 5

Rive Nord 1 0 0 8 1 4 14

Centre 0 1 0 1 0 1 3

Rive Sud 1 0 7 13 1 1 23

Richelieu 6 0 3 1 0 5 15

TOTAL 8 1 10 24 2 15 60

GOUVERNEMENT DE TROIS-RIVIÈRES

Rive Nord-Ouest 2 0 1 1 0 8 12

Rive Nord-Est 1 3 5 1 0 5 15

Rive Sud 0 0 0 6 4 5 15

TOTAL 3 3 6 8 4 18 42

GOUVERNEMENT DE QUÉBEC

Rive Nord 1 0 3 5 1 1 11

Québec (environs) 1 10 3 0 0 0 14

Beaupré-Orléans 1 2 0 0 1 2 6

Rive Sud 3 1 0 3 3 0 10

Côte-du-Sud 3 0 1 14 8 2 28

Bas-Saint-Laurent 2 0 0 0 1 3 6

TOTAL 11 13 7 22 14 8 75

TOTAL 22 17 23 54 20 41 177

rÉpartition des seigneuries selon le dÉbut de leur occupation en 1725 
(par gouvernement et région)
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L’ancienneté de l’occupation

L’écoumène seigneur ia l de 1725, 
tout comme le territoire concédé en 
seigneuries, est d’ancienneté varia-
ble. En retraçant le moment du début 
de l ’occupation de chacune des sei-
gneuries, on parvient à obtenir une 
chronologie de ce processus à l’échelle 
de toute la vallée du Saint-Laurent. 
En général, ce moment correspond 
au début de la concession de terres 
en censives et du peuplement qui en 
découle, le plus souvent en parallèle 
avec l ’ établ issement du domaine 
du seigneur.

Jusqu’aux années 1660, seule une 
minor ité de seig neur ies (17) est 
occupée, soit moins du tiers des fiefs 
concédés à ce moment. Compte tenu 
de la faiblesse numérique de la popu-
lation à l’époque et de l’insécurité du 
territoire, ce résultat d’ensemble n’est 
pas surprenant, non plus que la très 
forte concentration de cette occu-
pat ion dans la rég ion de Québec 
(13 fiefs). D’ailleurs, à peu près toutes 
les seigneuries composant les environs 
immédiats de la capitale coloniale 
présentent un début d ’occupation 
durant cette période. Dans le reste de 
la vallée du Saint-Laurent, l’occupa-
tion se limite à la rive nord du f leuve 
en aval de Trois-Rivières et à la seule 
île de Montréal. En 1725, ce n’est donc 

les dÉbuts de l’occupation des seigneuries rur ales 
de l a vallÉe du sant-l aurent de 1725
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  Carte du gouvernement de QuébeC, 1709.
Gédéon de Catalogne et Jean-Baptiste de Couagne, Cliché 
Bibliothèque nationale de France, Paris, Département des cartes et 
plans, Service hydrographique de la Marine, portefeuille 127,2.

   Carte dePuis KebeC jusQue au CaP de tourmente, 1641 
[FaC-similé].
Jean Bourdon, Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 
Québec, P1000, S5, B-962, Québec, 1641.



27

L’occupat ion du ter r i toire se igneur ia l

qu’une toute petite partie des seigneu-
ries (moins de 10 %) qui présentent une 
telle ancienneté d’occupation.

À elle seule, la décennie 1660-1670 
voit apparaître 23 autres seigneuries 
occupées. L’inf luence de la paix iro-
quoise de 1667, jointe à l’établissement 
des soldats et à l’arrivée des Filles du 
roi, se manifeste dans la répartition 
chronologique inégale des nouvelles 
occupations – 5 seulement avant l’évé-
nement contre 18 après – et dans leur 
localisation : le gouvernement de Mon-
tréal est celui où se trouvent le plus 
de nouveaux fiefs occupés (10) – dont 
aucun avant 1667 – alors que le peu-
plement s’éloigne enfin de Ville-Marie 
pour atteindre la rive sud et l’embou-
chure du Richelieu. Ce développement 
montréalais décloisonne sensiblement 

l ’écoumène laurentien tandis que 
l’occupation de la rive nord se poursuit 
dans les deux autres gouvernements.

Durant les années 1670, le processus 
d’occupation de la vallée du Saint- 
Laurent, tant sur le plan quantitatif 
que celui de sa localisation, s’intensi-
fie et s’accélère considérablement. Les 
54 nouveaux f iefs occupés pendant 
cette période, plus que le double des 
résultats obtenus dans les années 1660, 
constituent rien de moins que la pous-
sée la plus forte en ce domaine de tout 
le Régime français. La conjoncture 
favorable créée par la durabilité de la 
paix iroquoise et par le croisement de 
la demande foncière des immigrants 
récents et de l’offre engendrée par les 
nouvelles concessions seigneuriales 
de 1672 explique l’ampleur des pro-

grès accomplis. Sur le terrain, cela se 
traduit surtout par l’envol que prend 
alors la rive sud du Saint-Laurent où se 
concentrent les deux tiers (36 / 54) des 
nouvelles seigneuries occupées. Deux 
régions, la rive sud du gouvernement 
de Montréal (13 fiefs) et la Côte-du-
Sud (14 fiefs) dans le gouvernement de 
Québec, accaparent les trois quarts de 
ce développement.

Cette décennie annonce également 
un nouvel équilibre relatif entre les 
trois gouvernements du Canada. À 
partir de ce moment, le gouverne-
ment de Montréal, qui vient en tête 
de la poussée d ’occupat ion pour 
une seconde décennie consécutive, 
cesse d’être la périphérie coloniale 
pour const ituer un véritable bloc 
d’occupation des terres (35 fiefs) en 

  Pl an Cadastr al de batisCan, 
seigneurie des jésuites. s.n. 1725 
(Pl an aveC les maisons)
Archives nationales de France : Section 
Outre-Mer, Colonies, G1, vol. 461.
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contrepart ie du gouvernement de 
Québec (42 fiefs). C’est aussi la période 
où le gouvernement de Trois-Rivières 
(17 fiefs) devient à jamais le troisième 
joueur en matière d’occupation du sol.

Cet te lancée des années 1670 a 
cependant bien du mal à se pour-
suivre. En effet, les vingt dernières 
années du xviie siècle marquent le 
retour de résultats beaucoup plus 
modestes. Ce n’est pas qu’il manque 
de nouveaux f iefs à occuper – les 
concessions de seigneuries ne se sont 
pas arrêtées, rappelons-le – mais les 
conditions nécessaires à l’expansion de 
l’occupation font cruellement défaut. 
D’abord, le ralentissement marqué de 
l’immigration après 1675 cause une 
réduction du nombre de nouveaux 
censitaires potentiels et entraîne par 
le fait même une demande foncière 
moins forte. Ensuite, l’offre de terres 
dans les nouvelles seigneuries entre 
directement en concurrence avec 
celle des seigneuries déjà concédées et 
qui sont encore loin d’être remplies. 
Dans ce contexte concurrentiel, les 
facteurs de localisation et de qualité 
des anciennes seigneuries font en sorte 
qu’el les attirent davantage que les 
nouveaux terroirs. Enfin, la deuxième 
guerre iroquoise, qui commence à la 
fin des années 1680, ramène un climat 
familier d’insécurité dans la vallée du 
Saint-Laurent et freine l’expansion de 
l’occupation dans les nouvelles zones 
concédées. Le phénomène est évidem-
ment plus durement ressenti dans le 
gouvernement de Montréal, toujours 
plus exposé à la menace iroquoise, 
qui compte seulement deux nouveaux 
fiefs occupés durant la période.

Le quar t de siècle précédant la 
présentation des aveux et dénombre-
ments apparaît comme une période 
de reprise de l’occupation de nouvelles 
seigneuries. Ces années correspondent 
notamment à l’arrivée sur le marché 
foncier des premières grosses cohor-
tes de Canadiens de naissance qui 
pallient le manque d’immigration en 
provenance de la métropole. De plus, 
la saturation des plus anciennes zones 
d’occupation près de Québec, en par-
ticulier de vastes terroirs commme 
Beaupré et l’île d’Orléans, pousse le 
peuplement vers la périphérie, tout 
comme la conclusion de la grande paix 
de 1701 qui met un terme à la seconde 

guerre iroquoise et qui st imule à 
nouveau l’expansion dans le gouver-
nement de Montréal. Compte tenu de 
ses acquis antérieurs, on ne doit pas 
s’étonner de voir le gouvernement 
de Québec arriver bon dernier dans 
le développement de nouveaux fiefs 
durant cette période. Inversement, le 
gouvernement de Trois-Rivières profite 
le plus de la nouvelle conjoncture : près 
de la moitié de toutes les seigneuries de 
cette région s’ouvrent au peuplement en 
ce début du xviiie siècle (18/42 = 42,9 %). 

Au moment des aveux et dénom-
brements, il reste 22 seigneuries ne 
présentant aucun peuplement établi 
dans la vallée du Saint-Laurent. La 
situation excentrique ou périphérique 
de la plupart d’entre elles et le fait 
qu’elles aient été concédées parmi les 
derniè res suff isent à expliquer leur 
état. Ces seigneuries inoccupées ne 
représentent qu’une proportion d’une 
seigneurie sur huit (12 %), ce qui mon-
tre bien que la vallée du Saint-Laurent, 
en 1725, est largement composée de 
seigneuries ayant déjà amorcé leur 
processus d’occupation.

Au terme de ce survol de l’ancien-
neté de l ’occupation du territoire 
seigneurial, il convient d’insister sur 
la lenteur et la fragilité de ce processus 
extrêmement sensible à la conjoncture. 
Globalement, encore une fois, c’est 
l’image d’une mosaïque seigneuriale 
qui prévaut et qui rappelle que toute 
comparaison entre les entités sei-
gneuriales doit tenir compte de cette 

ancienneté variable.

L’intensité de l’occupation

Au-delà du rythme initial d’occupa-
tion du territoire rural laurentien, 
l ’intensité de l ’emprise au sol, telle 
qu’elle ressort des superficies occupées 
et du nombre de parcelles 12, censi-
ves 13, maisons ou familles 14, permet 
de dresser une carte diversif iée du 
peuplement des campagnes en 1725, et 
ce, à différentes échelles d’observation.

Dans son ensemble, l ’écoumène 
rural couvre une superficie d’envi-
ron un million d’arpents carrés. Cela 
représente un peu plus d’un sixième 
(17,8 %) de tout le territoire seigneu-
rial rural, ce qui confirme le tracé de la 
ligne d’écoumène esquissé précédem-
ment, soit un peuplement fort restreint 
dans l’espace. Ce million d’arpents se 

répartit entre plus de 7 400 parcelles 
– en très grande majorité (92,6 %) 
des terres concédées en censives – 
sur lesquel les se trouvent environ 
4 200 maisons qui se distribuent de 
façon très inégale selon les gouverne-
ments, les régions et les seigneuries.

Le gouvernement de Québec, le 
plus vaste des trois gouvernements 
du Canada et aussi celui dont l’occu-
pation est la plus ancienne, se situe 
encore au premier rang au chapitre 
de la colonisation à la fin du premier 
quart du xviiie siècle (voir le tableau 
en page de droite ainsi que le graphi-
que en pages 30). Il compte la moitié 
de la superficie occupée (49,7 %) et la 
plus importante population rurale de 
la vallée du Saint-Laurent, soit au-delà 
de 2 000 familles. Mais son avance, 
sans conteste au xviie siècle, n’est 
plus aussi grande en 1725. En effet, le 
gouvernement de Montréal est en voie 
de devenir le principal foyer de peu-
plement de la colonie. Il devance déjà 
celui de Québec quant au nombre de 
parcelles (3 518) et de censives (3 165) 
et s’en approche sérieusement quant 
aux effectifs de la population rurale 
(1 875 familles). De toute évidence, la 
plaine de Montréal a un bel avenir. Le 
gouvernement de Trois-Rivières, lui, 
accuse un retard prononcé face à ses 
deux voisins. On n’y trouve en effet 
qu’un sixième de la superficie occu-
pée (15,3 %) et moins d’un onzième 
de la populat ion rura le (8,9 %). 
À l ’ éche l le  de s  gouver nement s , 
l ’écoumène rural présente donc des 
situations contrastées.

Les disparités sont aussi grandes 
à l’échelle des régions, et ce, à l’inté-
rieur même des gouvernements. Dans 
le gouvernement de Québec (voir les 
graphiques en page 31 et 32), les envi-
rons immédiats de la capitale, formés 
par des seigneuries de peuplement très 
ancien, comptent un noyau d’occupa-
tion de près de 400 familles en 1725. 
Très tôt, cette région quelque peu exi-
guë fut relayée par la côte de Beaupré 
et l’île d’Orléans pour l’établissement 
des nouveaux colons : quelque 500 
familles témoignent de l’importance 
prise par cette zone de peuplement. 
Ensemble, les environs de Québec et 
les seigneuries de Beaupré et de l’île 
d’Orléans rassemblent près de la moi-
tié (44,6 %) de la population rurale 
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du gouvernement de Québec. De toute 
évidence, la ville a constitué un pôle de 
développement significatif.

Au-delà de cette proximité urbaine, 
l ’écoumène se répartit inégalement 
entre les autres régions du gouverne-
ment de Québec. Déjà, des limitations 
géographiques interdisaient les éta-
blissements du côté nord et nord-est. 
Ainsi, la vaste seigneurie de Beaupré 
est pratiquement inhabitable à partir 
du cap Tourmente jusqu’aux petites 
pochettes de peuplement en amont 
et autour de Baie Saint-Paul à son 
extrémité orientale. L’expansion de 
l’écoumène suit plutôt un axe nord-

ouest sud-est, soit en direction de la 
rive nord en amont de Québec, soit 
vers la Côte-du-Sud. De fait, par sa 
loca l isat ion, la Côte-du-Sud ser t 
d ’exutoire naturel aux surplus de 
population de la côte de Beaupré et 
de l’île d’Orléans, et ce, depuis le der-
nier quart du xviie siècle. En 1725, la 
Côte-du-Sud possède la plus grande 
superf icie occupée de toute la val-
lée du Saint-Laurent. El le compte 
plus de 800 parcelles et au-delà de 
500 familles, soit le plus fort total 
régional du gouvernement de Qué-
bec. La rive nord attire elle aussi et 
fait très bonne figure avec plus de 350 

familles. En comparaison, la rive sud, 
de Lauzon jusqu’à Deschaillons, avec à 
peine 200 familles dont près de la moi-
tié dans la seule seigneurie de Lauzon, 
tarde à se développer et apparaît 
comme une destination de moindre 
intérêt. Quant au Bas-Saint-Laurent, 
il demeure encore à peu près inoccupé 
en 1725 avec une dizaine de familles 
à peine et constitue véritablement la 
périphérie de l’écoumène du gouver-
nement de Québec.

Dans le gouvernement de Trois-
Rivières, le constat de retard posé 
précédemment se nuance considé-
rablement à l’échelle régionale. Si la 

LOCALISATION Nombre de 
seigneuries

Superficie 
seigneuriale

Superficie 
totale 

occupée

Superficie 
concédée en 

censives

Nombre de 
parcelles

Nombre de 
censives

Nombre de 
maisons sur 
les parcelles

Nombre de 
maisons sur 
les censives

GOUVERNEMENT DE MONTRÉAL

Ouest  5 239 368,00 14 252,50 7 421,00 99 90 72 66

Rive Nord 14 469 784,00 79 727,50 60 097,75 666 621 347 325

Centre  3 222 472,00 128 891,18 119 299,90 1 348 1 255 793 753

Rive Sud 23 325 150,74 101 300,32 63 139,08 1 047 857 449 345

Richelieu 15 461 320,00 47 950,50 42 098,50 358 342 214 209

TOTAL 60 1 718 094,74 372 122,00 292 056,23 3 518 3 165 1 875 1 698

GOUVERNEMENT DE TROIS-RIVIÈRES

Rive Nord-Ouest 12 179 188,00 29 017,00 15 674,00 159 145 67 58

Rive Nord-Est 15 671 572,00 77 621,14 49 083,64 420 387 207 203

Rive Sud 15 348 709,00 57 390,00 48 185,00 307 289 113 106

TOTAL 42 1 199 469,00 164 028,14 112 942,64 886 821 387 367

GOUVERNEMENT DE QUÉBEC

Rive Nord 11 390 474,00 77 606,37 58 278,27 573 557 361 354

Québec (Environs) 14 263 859,00 54 075,90 48 646,90 736 690 392 356

Beaupré-Orléans 6 989 066,00 159 608,06 144 785,06 538 516 506 496

Rive-Sud 10 672 736,00 57 941,50 47 929,50 304 294 202 199

Côte-du-Sud 28 532 090,00 161 825,95 132 184,15 854 822 541 520

Bas-Saint-Laurent 6 276 948,00 18 190,00 9 540,00 25 19 11 7

TOTAL 75 3 125 173,00 529 247,78 441 363,88 3 030 2 898 2 013 1 932

TOTAL 177 6 042 736,74 1 065 397,92 846 362,75 7 434 6 884 4 275 3 997

l’intensitÉ de l’occupation en 1725 
(par gouvernement et par région)



rÉpartition gouvernementale de l’occupation en 1725

Trois-Rivières 20 %

Superficies seigneuriales

Montréal 28 %

Québec 52 %

Trois-Rivières 15 %

Superficies occupées

Montréal 35 %

Québec 50 %

Trois-Rivières 12 %

Les parcelles

Montréal 47 %

Québec 41 %

Trois-Rivières 9 %

Les maisons

Montréal 44 %

Québec 47 %
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comparaison entre les indices d’occu-
pation de la rive nord et ceux de la rive 
sud est tout à l’avantage de la première, 
il faut mettre cela au crédit du déve-
loppement de la région située à l’est de 
Trois-Rivières. On y retrouve en effet 
près de la moitié de la superficie totale 
occupée (47,3 %), du nombre de par-
celles (47,4 %) et de censives (47,1 %) 
et la majorité (53,4 %) des effectifs de 
tout le gouvernement. Cette région 
a f f iche des indices d ’occupat ion 

comparables à ceux de plusieurs autres 
régions de la vallée du Saint-Laurent. 
Par conséquent, le « retard trif luvien » 
est le fait des deux autres régions du 
gouvernement : la rive sud, qui compte 
à peine plus de 300 parcelles et seu-
lement une centaine de familles, et 
surtout la région nord-ouest qui fait 
piètre f igure avec des résultats qui 
dépassent tout juste la moitié de ceux 
de la rive sud, notamment à cause des 
zones marécageuses qui bordent le lac 

Saint-Pierre. Ces deux régions brisent 
la continuité de l’occupation dans le 
corridor Québec-Montréal. 

Le gouvernement de Montréal se 
distingue par l ’allure concentrique 
de son occupation. La zone centrale, 
composée essentiellement de l’île de 
Montréal et de l’île Jésus, forme un 
noyau dur regroupant la plus grande 
superficie occupée du gouvernement. 
Elle compte le plus grand nombre de 
parcelles (1 348) et de familles (793), 



rÉpartition rÉgionale de l’occupation 
du gouvernement de quÉbec en 1725

Bas-Saint-Laurent 3 %

Québec (environs) 10 %

Côte-du-Sud 31 % 

Beaupré-Orléans 30 % 

Superficies occupées

Rive Sud 11 %

Rive Nord 15 %

Bas-Saint-Laurent 1 %

Rive Sud 10 %

Côte-du-Sud 28 % 

Québec (environs) 24 % 

Les parcelles

Bas-Saint-Laurent 1 %

Rive Sud 10 %

Côte-du-Sud 27 % 

Beaupré-Orléans 25 % 

Les maisons

Rive Nord 18 %

Québec (environs) 19 %

Rive Nord 19 %

Beaupré-Orléans 18 %

rÉpartition rÉgionale de l’occupation

 du gouvernement de trois-rivières en 1725

Rive Nord-Est 47 % 
Rive Nord-Ouest 18 %

Les parcelles

Rive sud 35 %

Rive Nord-Est 52 % 
Rive Nord-Ouest 18 %

Les maisons

Rive sud 30 %

Rive Nord-Est 47 % 
Rive Nord-Ouest 18 %

Superficies occupées

Rive sud 35 %
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non seulement du gouvernement, mais 
aussi de l’ensemble des régions rurales 
de la vallée du Saint-Laurent. L’inten-
sité de cette occupation est telle que la 
superficie occupée dans la zone cen-
trale représente déjà plus de la moitié 
(57,9 %) de la superficie totale de la 
région. En 1725, aucune autre région 
ne s’approche de cette proportion.

À première vue, le rayonnement de 
l’emprise au sol dans le gouvernement 
d e  Mont ré a l  s e m bl e  s e  d i r i g e r 

surtout vers la rive sud. En termes de 
superficie occupée, de nombre total 
de parcel les et de censives comme 
de parcel les avec maisons, la r ive 
sud devance nettement la rive nord. 
Toutefois, les écarts entre les deux 
rives ne sont pas aussi signif icatifs 
pour ce qui est de la superficie occupée 
en censives et du nombre de maisons 
sur les censives ; à ce chapitre, les 
deux régions paraissent tout à fait 
comparables. En fait, par rapport à la 

rive nord, les censives de la rive sud, 
bien qu’elles soient plus nombreuses, 
sont généra lement de ta i l le plus 
réduite et une plus grande proportion 
d’entre elles en sont à un stade initial 
de développement et ne comptent donc 
pas de maison. De cette manière, le 
rayonnement de l’occupation dans le 
gouvernement de Montréal présente 
un meilleur équilibre.

Poussant plus loin la comparaison, 
i l faut admettre que le découpage 



rÉpartition rÉgionale de l’occupation 
du gouvernement de montrÉal en 1725

Ouest 3 %

Richelieu 10 %

Centre 39 % 

Rive Sud 27 % 

Les parcelles

Rive Nord 18 %

Ouest 4 % Centre 35 % 

Rive Sud 27 % 

Superficies occupées

Rive Nord 21 %

Richelieu 13 %

Ouest 4 %

Richelieu 11 %

Centre 42 % 

Rive Sud 24 % 

Les maisons

Rive Nord 19 %
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régional adopté ici défavorise quelque 
peu la rive nord. En effet, si l’on rame-
nait la zone centrale du gouvernement 
à l ’ î le de Montréal uniquement, le 
regroupement des données de l’occu-
pation de l’île Jésus avec celles de la 
rive nord rapprocherait encore davan-
tage celle-ci de la rive sud.

Il n’en demeure pas moins que la 
rive sud jouit d’une position parti-
culière sur le plan de l ’occupation 
notamment parce qu’elle se double 
d’un prolongement naturel dans la 
vallée du Richelieu. En 1725, cette 
région connaît un développement 
encore assez modeste, passablement 
en-deçà de la performance de la rive 
sud et de la rive nord. Mais déjà les 
quelque deux cents famil les qui y 
vivent annoncent que le Richelieu est 
appelé à devenir une avenue maîtresse 
de l’expansion de l’écoumène dans le 
gouvernement de Montréal.

La région à l’ouest de Montréal est 
nettement moins occupée, à cause 
de l ’ interdiction des autorités qui 
craignaient de voir se peupler une 
zone plus invitante pour la traite des 
fourrures que pour un établissement 
agricole. Les concessions de seigneu-
ries y ont donc été plus rares, plus 
récentes et souvent vouées à des fonc-
tions autres qu’agricoles. L’occupa tion 
se limite à moins de cent parcelles et à 
une soixantaine de familles seulement, 
ce qui confirme le caractère périphéri-
que de la région.

En 1725, l’écoumène rural lauren-
tien se place donc sous le signe de la 
diversité en ce qui a trait à l’intensité 
de l’occupation à l’échelle des gouver-
nements et des régions ; une diversité 
qui se retrouve également à l’échelle 
des seigneuries.

À l’époque des aveux et dénombre-
ments, l’axe central laurentien, on l’a 
dit, ne compte pratiquement plus de 
seigneuries inoccupées. Situés le plus 
souvent dans les marges de la colonisa-
tion et de concession récente, ces fiefs 
inoccupés sont devenus une f igure 
largement minoritaire (12,4 %) dans le 
paysage global. 

L’occupat ion de la t rès g ra nde 
majorité des seigneuries passe par 
la concession de terres en censi-
ves  au x colons qu i  v ien nent s ’y 
installer. Ce type d’occupation n’est 
toutefois pas exclusif. Quelques sei-

gneuries s’en démarquent de façon 
plus ou moins complète. Ainsi, deux 
f iefs, Sault-Saint-Louis et Lac-des-
Deux-Montagnes, ont une vocation 
missionnaire et n’accueillent que des 
Amérindiens domiciliés 15 : Iroquois 
pour la première, Iroquois, Algonquins 
et Népissingues pour la seconde. Il 
existe également quatre seigneuries à 
occupation mixte où le peuplement 
d’origine européenne cohabite avec 
une présence amérindienne perma-
nente. C’est le cas de Saint-Gabriel, 
seigneurie jésuite des environs de Qué-
bec où s’est fixé, après de nombreux 

déplacements, le village des Hurons 
descendants des réfugiés de la première 
guerre iroquoise. On retrouve égale-
ment des Népissingues à Vaudreuil, à 
l’extrémité ouest du gouvernement de 
Montréal, et des Abénakis à Bécan-
cour et à Sa int-François-Crev ier 
sur la rive sud du gouvernement de 
Trois-Rivières. À ces deux dernières, 
il faut ajouter Pierreville, située der-
rière Saint-François-Crevier, dont « la 
meilleure partie » est occupée par des 
Amérindiens mais qui, à la différence 
des deux autres, ne compte encore 
« aucun domaine établi ni habitant ». 



Mixte (peuplement et occupation amérindienne) 3 %

Peuplement en cours 78 %

Missions amérindiennes seulement  1 %

Exclusivement domaniale  6 %

Sans occupation  12 %
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Telle qu’el le est présentée dans les 
aveux et dénombrements, il est assez 
difficile d’estimer l’intensité de cette 
occupation amérindienne du terri-
toire seigneurial 16. De toute façon, ce 
phénomène relève d’une dynamique 
différente de cel le de la formation 
des campagnes.

Une dizaine de seigneuries de la 
vallée du Saint-Laurent se distinguent 
par une occupation exclusivement 
domaniale, c’est-à-dire qu’elles sont 
occupées entièrement par le domaine 
du seigneur ou par une parcel le 
réservée à son usage. Quatre de ces 

seigneuries sont situées dans les envi-
rons immédiats de la ville de Québec ; 
les autres sont de petites îles du f leuve. 
Toutes sont de dimensions réduites : à 
peine quelques centaines d’arpents de 
superficie, sauf l’île aux Oies, la plus 
grande, avec 256 arpents de superficie. 
Compte tenu de cette exiguïté, à peu 
près toutes ces seigneuries n’auraient 
pu contenir qu’un nombre très limité 
de censives.

En fait, la vallée du Saint-Laurent 
est jalonnée de plus de 150 seigneuries 
se situant à divers paliers du proces-
sus d’occupation et de peuplement.

La répar t it ion de ces seigneuries 
selon le nombre de parcelles permet 
de mesurer l ’intensité maximale de 
l ’occupation du territoire seigneu-
rial puisqu’il s’agit ici de l’ensemble 
des terres découpées dans le paysage 
rural, tous statuts et types confondus 
(voir le tableau en page suivante).

Entre le quart et le t iers (52/177 
= 29,4 %) des seigneuries rurales de 
la vallée du Saint-Laurent comptent 
moins de 10 parcelles, incluant les 
onze f iefs qui ne comprennent que 
le domaine du seigneur. Comme 
ces dernières, une douzaine de ces 

type d’occupation des seigneuries en 1725



75 320 1134

rÉpartition des parcelles dans l a vallÉe l aurentienne en 1725

NOMBRE DE PARCELLES Montréal Trois-Rivières Québec TOTAL

0 11 4 10 25

1 - 9 14 16 22 52

10 - 19 6 5 9 20

20 - 49 15 13 16 44

50 - 99 6 3 6 15

100 et plus 8 1 12 21

TOTAL 60 42 75 177

rÉpartition des seigneuries selon le nombre de parcelles en 1725 
(par gouvernement)

Rimouski
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50 300 1045

rÉpartition des censives dans l a vallÉe l aurentienne en 1725

Rimouski
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seigneu ries sont elles aussi de petites 
d imensions e t  ne peuvent g uère 
contenir d’autres parcelles. Il reste 
cependant près d’une trentaine de 
seigneuries de moins de 10 parcelles 
qui sont pourtant assez grandes pour 
en contenir davantage mais qui, 
en 1725, n’en sont tout simplement 
qu’au début de leur peuplement. 
Ces seigneuries peu occupées sont 
présentes un peu partout dans la vallée 
du Saint-Laurent à cette époque.

Un p eu  p lu s  du  t i e r s  (6 4 /17 7 
= 36,2 %) des seigneuries comptent 
entre 10 et 50 parcelles. Un premier 
groupe de 20 seigneuries contenant 
entre 10 et 20 parcelles constitue un 
palier intermédiaire entre le peu-
plement pionnier initial et l’atteinte 

d’un certain seuil de maturité repré-
senté par le groupe des 44 seigneuries 
comptant entre 20 et 49 parcel les. 
L’importance relative de ce dernier 
groupe ref lète bien le niveau moyen 
de la colonisation et du peuplement à 
cette époque. Ce genre de seigneuries 
se retrouve dans les trois gouverne-
ments de la colonie et dans à peu près 
toutes les régions.

Au-delà du palier des 50 parcelles, 
ne se trouve plus que le cinquième des 
seigneuries. Celles-ci, et plus particu-
lièrement les 21 comptant plus de 100 
parcelles, constituent autant de noyaux 
forts de peuplement, véritables pôles de 
croissance dans leur région respective. 
Ces seigneuries de bonnes dimensions 
jouissent toutes d’une localisation 

avantageuse et sont occupées depuis 
déjà plusieurs décennies au moment 
des aveux et dénombrements. Les plus 
importantes, comme l’île de Montréal 
(plus de 1 000 parcelles) et Laprairie 
(334 parcelles), sont, avec une dizaine 
d’autres, aux mains de seigneurs ecclé-
siastiques. Mais plusieurs seigneurs 
laïques ont également bien réussi, 
comme à Boucherville (204 parcelles), 
Neuvil le (126) ou à la Rivière-du-
Sud (125). Ces seigneuries projettent 
une image de réalisations solides en 
matière de peuplement. Souvent citées 
en exemple par les autorités, el les 
constituent autant de modèles à imiter.

Comme les censives représentent 
l ’ immense majorité des parcel les, 
l e  nombre  de  c en s ive s  d a n s  le s 
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seigneuries donne à peu de chose près 
une lecture similaire de l’intensité de 
l ’occupation. Par contre, le nombre 
de maisons par seigneurie en atténue 
quelque peu l’image. En effet, puisque 
toutes les parcelles ou censives n’en 
contiennent pas nécessairement, la 
présence d ’une maison const itue 
la mei l leure indication du niveau 
d’occupation effective du territoire. On 
assiste alors au glissement de plusieurs 
seigneuries dans la classe inférieure 
de celle où elles se trouvaient pour le 
nombre de parcelles ou de censives. 
Si l’équilibre général entre les classes 
de seigneuries n’est pas remis en 
question, il se produit toutefois un 
certain réaménagement dans leur 
importance relative. Ainsi, la classe 
inférieure passe de 25 à 42 seigneuries, 
tandis que les deux classes supérieures 
réunies ne comptent plus que 20 
fiefs au lieu de 36 précédemment. La 
faiblesse de l’intensité de l’occupation 
de la vallée du Saint-Laurent est donc 
davantage accentuée si l’on s’en tient à 
l’occupation effective des seigneuries 
telle qu’elle est révélée par le nombre 
de maisons.

Si la répart it ion des seigneuries 
selon les nombres absolus de par-
cel les, de censives ou de maisons 
révèle adéquatement l ’ intensité de 
l’occupation, elle laisse toutefois dans 
l’ombre le rapport entre la superficie 
occupée et la superficie disponible à 
l’intérieur des fiefs : autrement dit, le 
degré d’occupation (voir la carte et le 

tableau en page 38). Considérée sous 
cet angle, l’intensité de l’occupation 
prend un tout autre visage, largement 
marqué évidemment par les dimen-
sions variables des seigneuries. En 
1725, 15 seigneuries sont entièrement 
occupées ; essentiellement, il s’agit des 
11 petites seigneuries-domaines décri-
tes ci-dessus et de quelques autres fiefs, 
aussi de très petites dimensions. Les 
seigneuries « pleines » ne sont donc pas 
nécessairement celles qui comptent le 
plus de parcelles, censives ou maisons. 
En fait, on ne trouve qu’une seule sei-
gneurie de taille respectable dans ce 
groupe, soit l’île d’Orléans. Elle seule 
peut véritablement prétendre à l’état 
de seigneurie « pleine » sans que son 
exiguïté n’en soit l’explication.

La corrélation entre petites dimen-
sions seigneu r ia les et proport ion 
élevée du territoire occupé reste très 
forte dans l’ensemble. La situation du 
groupe des 22 seigneuries occupées, 
de 75 % à 99 %, est particulièrement 
éloquente : 18 d’entre elles ont moins 
de 7 056 arpents carrés (soit une lieue 
carrée) dont 12 sont même en deçà 
d’une demie-lieue carrée de superfi-
cie. Cette observation entraîne deux 
constatations sérieuses. D’abord, l’ex-
pression de l’intensité de l’occupation 
sous la forme de nombres absolus peut 
cacher, derrière des résultats apparem-
ment minces, des situations de fiefs 
fortement occupés par rapport à la 
superficie totale. Les quatre parcelles 
de la seigneurie de Gamache, les 30 

de Pointe-aux-Écureuils ou les 19 de 
la Guillaudière semblent peu de chose 
parmi les 7434 parcelles de la vallée du 
Saint-Laurent, pourtant nous sommes 
en présence de trois petits fiefs occu-
pés respectivement à 100 %, 95 % et 
83 % et dont on peut dire qu’ils sont 
pleins ou à la veille de l’être.

Ensuite, il ressort qu’il y a encore 
beaucoup de place dans les seigneu-
r ies de d imensions moyennes e t 
 grandes puisqu’elles sont généralement 
occupées à moins de 50 % de leur 
superf icie. La qualité de cet espace 
est sans doute fort variable et même 
minimale dans certaines immenses 
seigneuries comme Beaupré, Batis-
can et Cap-de-la-Madeleine mais, 
règ le généra le, l ’occupat ion peut 
s’intensifier sans trop de peine avant 
d’en arriver à une saturation quasi 
complète du territoire. Ce constat 
d’espace disponible vaut même pour 
les seigneuries qui comptent déjà 
un nombre appréciable de parcelles, 
censives ou maisons. Par exemple, 
parmi les 21 seigneuries comptant 
plus de 100 parcelles, seulement 8 sont 
occupées à plus de la moitié de leur 
superficie. La plus importante, l’île de 
Montréal, est occupée à 79 % malgré 
ses 1 134 parcelles.

L’intensité de l’occupation rurale de 
la vallée du Saint-Laurent en 1725 se 
présente donc sous des teintes multi-
ples. Si l’on admet volontiers la faible 
densité de cette occupation, qui trans-
paraît des données à toutes les échelles 

vue de l a mission du sault-saint-louis, vers 1720.
Anonyme, Cliché Bibliothèque nationale de France, Paris, 
Département du Cabinet des estampes.



GOUVERNEMENTS
NOMBRE DE MAISONS Données 

manquantes TOTAL
0 1 - 9 10-19 20-49 50-99 100 et +

Montréal 17 12 8 14 6 2 * 1 60

Trois-Rivières 11 15 7 6 1 0 2 42

Québec 14 20 10 14 5 6 6 75

TOTAL 42 47 25 34 12 8 * 9 177

rÉpartition des seigneuries selon le nombre de maisons rur ales en 1725 
(par gouvernement)

* La seigneurie de l’île de Montréal compte 701 maisons dans l’espace rural ; les autres 
seigneuries dans cette catégorie ne comprennent jamais plus de 300 maisons.

50 100 200 701

Données manquantes
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rÉpartition des maisons rur ales dans l a vallÉe l aurentienne en 1725

Données 
manquantes

5 %

100 et plus
5 %

De 1 à 9 
26 % 

Zéro 
24 % De 10 à 19

14 %

De 50 à 99 
7 %

De 20 à 49 
19 %



30% 60% 100%

degrÉ d’occupation des seigneuries en 1725

rÉpartition des seigneuries selon le degrÉ d’occupation de l a superficie en 1725 
(par gouvernement)

PROPORTIONS OCCUPÉES (en %) Montréal Trois-Rivières Québec TOTAL

0 13 3 12 28

0,1 - 24,9 16 20 22 58

25 - 49,9 7 9 21 37

50 - 74,9 7 3 7 17

75 - 99,9 12 5 5 22

100 5 2 8 15

TOTAL 60 42 75 177

Rimouski
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SEIGNEURIE NOMBRE DE PARCELLES PROPORTION OCCUPÉE (en %)

Bellechasse 101 52,49

Rivière-du-Sud 125 60,59

La Durantaye – Saint-Michel 175 69,09

Boucherville 204 72,82

Saint-Augustin 232 76,40

Montréal 1 134 79,01

Sillery 118 80,04

Île d’Orléans 317 100,00

seigneuries avec plus de 100 parcelles e t occupÉes à plus de 50 % en 1725
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et qui conf i rme les constat s des 
contemporains, il importe néanmoins 
de ne pas tomber dans un aveuglement 
qui ferait peu de cas du processus de 
colonisation. Ainsi, l ’ image d’une 
vallée du Saint-Laurent composée de 
seigneuries désertes et qui suscite la 
réaction d’impatience que constituent 
les édits de Marly de 1711 est à révi-
ser. Les campagnes laurentiennes se 
composent plutôt d’un assemblage de 
seigneuries – une mosaïque – ne par-
venant pas à se remplir rapidement en 
raison de leur grand nombre et de la 
faible population coloniale. La variété 
des situations que l’on observe partout 
dans les cam pagnes laurentiennes de 
cette époque illustre parfaitement le 

processus d’emprise au sol.

Seigneuries et paroisses

Au moment des aveux et dénombre-
ments, les paroisses de la vallée du 
Saint-Laurent viennent tout juste de 

subir de profondes modif icat ions 
territoria les à la suite d ’une vaste 
enquête qui a mené à la redéfinition 
des limites existantes et à la création 
de nouvelles entités en 1722. Posté-
rieure à l’occupation, la paroisse n’est 
pas une institution imposée à la popu-
lation. Au contraire, celle-ci souhaite 
disposer le plus rapidement possible 
de cet encadrement qui lui garantit 
des services religieux dispensés par 
un curé résidant. Cependant, comme 
la paroisse doit être assez populeuse 
pour assurer la subsistance du curé, 
l’intensité variable de l’occupation des 
seigneuries a une inf luence directe sur 
les délimitations des paroisses (voir 
les cartes des pages 42 à 44).

La comparaison des délimitations 
des paroisses rurales avec celles des 
segneur ies montre t rès bien que 
cel les-ci correspondent rarement. 
Seigneuries et paroisses ne se confon-
dent que dans onze cas seulement. Ce 

résultat confirme fortement que ces 
deux termes ne sont à peu près jamais 
synonymes et que l’on ne peut pas les 
utiliser indistinctement sans risquer 
de créer des distorsions importantes. 
En fait, compte tenu de ce qui a été 
dit précédemment sur la dimension 
des seigneuries et sur l ’intensité de 
leur peuplement, cette très faible cor-
respondance ne devrait pas étonner 
outre mesure. Des seigneuries de très 
grande taille et bien peuplées (îles de 
Montréal, Jésus et d’Orléans, Beaupré 
et Lauzon) comptent même plusieurs 
paroisses sur leur territoire.

Près de la moitié des fiefs (82/177 =  
46,3 %) se retrouvent plutôt dans des 
assemblages de noyaux de peuplement 
voisins suf f isamment importants 
pour que, une fois réunis, i ls puis-
sent devenir une paroisse. Cela peut 
donner lieu à des découpages parois-
siaux parfois assez complexes comme 
dans le cas de la Vieille Lorette et de 



  Carte géner ale des Paroisses e t missions é tablies des deux Côtés du Fleuve saint-l aurent...(s.n. 1750) (4 seC tions)
André Vachon, L’enracinement, APC (1985) p. 280, Service historique de l’armée Vicennes, France : 7B 68. 

4 0

P o r t r a i t s  d e  c a m P a g n e s

Charlesbourg dans la région immé-
diate de Québec. Le plus souvent 
cependant, le ruban paroissial s’étire 
simplement le long de deux ou trois 
seigneuries contiguës.

Les autres seigneuries occupent 
une position marginale sur la carte 
paroissiale des années 1720. Dans un 
premier groupe se trouvent 52 sei-
gneuries qui ne sont que « desservies » 
par voie de mission. Enfin, situation 
extrême, 27 seigneuries ne sont même 
pas mentionnées dans le règlement 
de 1721-1722 ! Cela veut dire que près 
de la moitié (44,6 %) des seigneuries 
de la vallée du Saint-Laurent ne sont 
pas encore couvertes par des services 
paroissiaux exclusifs et directs au 
moment des aveux et dénombrements. 
Ce constat en dit long sur l ’état de 
l ’occupation du sol dans plusieurs 
régions d’une part, et sur les capa-
cités réel les du clergé colonia l de 
pouvoir effectivement dispenser les 
services paroissiaux à l’ensemble de la 
population, d’autre part.

Les paroisses de cette époque ne 
sont pas nécessairement beaucoup 
plus uniformes que les seigneuries 
quant à leur peuplement. Malgré des 
efforts pour répartir le mieux possible 
la charge de l’encadrement paroissial 
afin d’assurer un service régulier pour 
les paroissiens et un revenu suffisant 
pour le curé, le règlement de 1721-
1722 n’est pas parvenu à él iminer 
les écarts entre les paroisses. Si l ’on 
s’en tient au nombre de maisons par 
paroisses, qui correspond générale-
ment au nombre de familles résidentes 
sur lesquelles repose le paiement de 
la dîme, on remarque une situation 
encore très contrastée (voir le tableau 
à la Page 46). La disparité existe même 
dans le groupe des 36 paroisses avec 
un territoire exclusif. Hormis deux 
cas particuliers qui comptent moins 
de 25 maisons, la répartition montre 
grosso modo trois classes (25-49 ; 50-74 ; 
75 et plus). Cela dit, cette régularité 
de la répartition et le niveau de la 
moyenne et de la médiane se situant 

autour de 60 maisons ne peuvent mas-
quer le fait qu’il n’y a aucune commune 
mesure entre la situation du curé de 
Charlesbourg (165 maisons) et celle du 

curé de Saint-Joachim (29 maisons).
Des écarts existent également entre 

les 24 paroisses desservantes. Au 
départ, elles paraissent assez similai-
res. En effet, trois fois sur quatre, en 
nombre de maisons, leur territoire 
de base correspond à celui du tiers 
inférieur des paroisses exclusives. Le 
fait de leur rattacher des paroisses et 
des territoires de mission améliore 
généralement leur situation. L’effet 
n’est cependant pas le même partout. 
Bien entendu, les très grosses paroisses 
desservantes sont moins touchées par 
les rattachements. Pour des parois-
ses plus petites, ceux-ci jouent dans 
des proportions très variables. Dans 
le cas de Nicolet, le territoire de mis-
sion à desservir ne représente qu’une 
maison supplémentaire, tandis qu’à 
Rivière-Ouelle le rattachement de la 
paroisse de mission de Sainte-Anne-



territoire seigneurial e t Paroisse à l a suite du règlement des distriC ts Paroissiaux de 1721-1722

CONCORDANCE ENTRE TERRITOIRE SEIGNEURIAL ET PAROISSIAL NOMBRE

La seigneurie correspond exactement à la paroisse 11

La seigneurie comprend plusieurs paroisses 5

La seigneurie fait partie d’un assemblage constituant une paroisse 82

La seigneurie est desservie par voie de mission 52

La seigneurie n’est pas mentionnée dans le règlement 27

TOTAL 177
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de-la-Pocatière fait passer le nombre 
de maisons de 33 à 58 et qu’à Saint-
Louis-de-Lotbinière, aux 50 maisons 
du territoire de base s’ajoutent res-
pectivement les 29 de la paroisse de 
mission de Sainte-Croix et les 11 du 
territoire de mission adjacent, pour 
un total de 90 maisons. Parfois, les 
augmentations sont tout simplement 
spec tacu la i res ,  l ’exemple le plus 
frappant étant celui de la paroisse de 

Saint-François-de-Sales à l’île Jésus 
qui compte 39 maisons sur son terri-
toire original et dont le total après tous 
les rattachements, sur l’île comme sur 
la rive nord, atteint 175 maisons. Tout 
cela montre clairement que toutes les 
paroisses ne se valent pas sur le plan 
des revenus potentiels.

L’examen du découpage paroissial 
constitue une autre façon de saisir 
l ’ intensité de l ’occupation dans la 

val lée du Saint-Laurent. Il permet 
not a m ment de  cons t ater  que l a 
paroisse cherche à s’adapter à la réalité 
de l’occupation du territoire. Malgré 
ses assises variables en 1725, la paroisse 
est tout de même en mesure de jouer 
un rôle institutionnel dominant auprès 
de la majeure partie de la population 
rurale laurentienne, bien plus en tout 
cas qu’un grand nombre de seigneuries 
dont le rythme de développement est 



Sainte-Trinité de Contrecœur

L’Immaculée-Conception (desservie par Contrecœur)

Saint-Paul de Sorel (desservie par l'Île Dupas)

Saint-Antoine de Pade de Longueuil

Saint-Louis de Chambly (desservie par le fort)

Sainte-Famille de Boucherville

Sainte- Anne de Varennes

Saint-François-Xavier de Verchères

Sainte-Anne-du-bout-de-l’île

Saint-François de Salles de l’Île Jésus

Saint-Vincent de Paul (desservie par Saint-François de Salles)

Sainte-Rose (desservie par Saint-François de Salles)

Lachenaie (desservie par Saint-François de Salles)

Notre-Dame de l’Assomption de Répentigny

Berthier (desservie par l'Île Dupas)

De la Visitation de l’Île Dupas

Chateauguay (desservie par la mission du Sault Saint-Louis)

Paroisse Sainte-Marie Madeleine de la Prairie de la Madeleine

Saint-Joachim de Pointe-Claire

Saints-Anges de Lachine

Longue-pointe (desservie par Pointe-aux-Trembles)

L’Enfant-Jésus de Pointe-aux-Trembles

Saint-Joseph de Rivière-des-Prairies

Saint-Laurent

Montréal

Saint-Sulpice

Note: Lorem ipsum dolor sit amet

Sainte-Trinité de Contrecœur

L’Immaculée-Conception (desservie par Contrecœur)

Saint-Paul de Sorel (desservie par l'Île Dupas)

Saint-Antoine de Pade de Longueuil

Saint-Louis de Chambly (desservie par le fort)

Sainte-Famille de Boucherville

Sainte- Anne de Varennes

Saint-François-Xavier de Verchères

Sainte-Anne-du-bout-de-l’île

Saint-François de Salles de l’Île Jésus

Saint-Vincent de Paul (desservie par Saint-François de Salles)

Sainte-Rose (desservie par Saint-François de Salles)

Lachenaie (desservie par Saint-François de Salles)

Notre-Dame de l’Assomption de Répentigny

Berthier (desservie par l'Île Dupas)

De la Visitation de l’Île Dupas

Chateauguay (desservie par la mission du Sault Saint-Louis)

Paroisse Sainte-Marie Madeleine de la Prairie de la Madeleine

Saint-Joachim de Pointe-Claire

Saints-Anges de Lachine

Longue-pointe (desservie par Pointe-aux-Trembles)

L’Enfant-Jésus de Pointe-aux-Trembles

Saint-Joseph de Rivière-des-Prairies

Saint-Laurent

Montréal

Saint-Sulpice

Note: Lorem ipsum dolor sit amet

*Les territoires desservis par voie de mission sont délimités par des traits 
de la même couleur que celle identif iant les paroisses desservantes.
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les paroisses rur ales du gouvernement de montrÉal en 1725*



les paroisses rur ales du gouvernement de trois-rivière en 1725

Saint-François-Xavier-de-Batiscan

Sainte-Anne

Saint-François-Xavier de Saint-François-du-Lac

Nicolet — Baie-Sainte-Antoine

De la Nativité de la Sainte-Vierge et Saint-Pierre

La Visitation-de-Champlain

Sainte-Marie-Madeleine de Cap-de-la-Madeleine

Saint-Joseph-de-Maskinongé (desservie par voie de mission)

Sainte-Anne de Gros-Bois/Rivière Yamachiche (desservie par voie de mission)

Trois-Rivières

Saint-Antoine-de-la-Rivière-du-Loup (desservie par voie de mission)

Sources des cartes des paroisses rurales des 
gouvernements de Montréal, Trois-Rivières 
et Québec en 1725 :

 « Règlements des districts de paroisses », 
1722, publié dans Édits, ordonnances rayaux, 
déclarations et arrêts du conseil..., Québec, 
E.R. Fréchette, 1854, p. 443-462

Mathieu-Benoît Collet, « Procès verbaux sur 
la commodité et l’incommodité... », 1721, 
publié dans RAPQ pour 1921-1922, Québec, 
Ls-A. Proulx, 1922, p. 262-362

Recherche et dessin : Lina Gouger
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les paroisses rur ales du gouvernement de quÉbec en 1725

Saint-Joseph de Pointe de Lévy

Saint-Thomas de Pointe-à-la-Caille

Saint-Charles-des-Roches de Les Grondines

Deschambault et Lachevrotière (desservie par Grondines)

Sainte-Famille de Portneuf dit Cap-Santé

Saint-François-de-Salles de Neuville

Saint-Augustin de Demaure

Vieille Lorette

Sainte-Foy

Québec

Saint-Charles Boromée de Charlesbourg

Notre-Dame-de-la-Miséricorde de Beauport

Saint-Pierre de Saint-Pierre et de Saint-Paul

Saint-Laurent

Sainte-Famille

Saint-Jean de Saint-Jean Baptiste

Saint-François de Saint-François-de-Salles

Ange-Gardien

De La Visitation de Notre-Dame de Château-Richer

Sainte-Anne

Saint-Joachim

Saint-Étienne de Beaumont

Saint-Michel

Saint-Jacques et Saint-Philippe de La Durantaye

Notre-Dame de l’Assomption de Bellechasse

Saint-Pierre

Saint-Ignace de Cap-Saint-Ignace

Notre-Dames-de-Bon-Secours de Bonsecours

Saint-Roch de Des Aulnaies

Sainte-Anne de La Pocatière ou Grande-Anse (desservie par Rivière Ouelle)

Notre-Dame de Liesse de La Bouteillerie dit la Rivière Ouelle

Saint-Louis de Kamouraska

Saint-François-Xavier de la Petite-Rivière (desservie par Baie Saint-Paul)

Saint-Pierre et Saint-Paul de Baie Saint-Paul

Saint-Louis de Lotbinière

Sainte-Croix (desservie par Lotbinière)

Saint-Antoine-de-Padoue de Tilly

Saint-Nicolas
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  vue de l a ville de trois-rivières, 1721.
The Newberry Library, Chacago

  vue de l a ville de montrÉal, vers 1720.
The Newberry Library, Chicago

  vue de l a ville de quÉbec, vers 1721.
L. Bécard de Granville, The Newberry Library, Edward E. Ayer Collection.
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PAROISSES DESSERVANTES

Sans mission Avec missionsNOMBRE DE MAISONS PAROISSES SEULES

0 à 24 2 1 0

25 à 49 11 15 6

50 à 74 14 3 8

75 à 99 4 2 3

100 et plus 5 3 7

tOTAL 36 24 24

4 6
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trop lent ou dont les dimensions, trop 
grandes ou trop réduites, ne peuvent 
servir de cadre fondamental de la vie 
rurale. Dans ces conditions, il n’est 
pas surprenant de voir la paroisse 
constituer le point de rassemblement 
initial de ces communautés en for-
mation, phénomène qui va s’amplifier 
constamment par la suite à mesure que 

le peuplement progressera.

Les schémas d’occupation

Dans son ensemble, l’écoumène sei-
gneurial est largement tributaire de la 
présence du f leuve Saint-Laurent qui 
s’impose comme un élément fonda-
mental et incontournable du paysage. 
À l’échelle des seigneuries, le f leuve 
exerce une inf luence prépondérante 
sur les schémas d’occupation adoptés, 
mais de façon pas aussi exclusive qu’on 
aurait pu s’y attendre.

L’observation des schémas d’occu-
pat ion à  l ’ é poque  de s  aveu x  e t 
dénombrements révèle en premier 
lieu la primauté écrasante du modèle 
d’occupation littorale, caractérisé par 
l’alignement des terres sur la devan-
ture des f iefs (voir le table au à l a 
page suivante) . L’importance de cette 
forme d’occupation se trouve renfor-
cée par l’absence à peu près complète 
d’aménagement où la devanture n’est 
pas du tout uti l isée. Les seuls cas 
existants en 1725 concernent trois 
seigneuries – Saint-François- Cre-
v ier, R iv ière-du-Loup-en-haut et 
Dutort – donnant sur les rives du lac 
Saint-Pierre dans le gouvernement 
de Trois-Rivières où il valait mieux, 

pour s’établir à pieds secs, délais-
ser le littoral et privilégier un cours 
d’eau intérieur.

En 1725, l ’occupation littorale de 
la devanture, dont l’avantage évident 
est de rendre la voie d’eau accessible 
au plus grand nombre, s’observe dans 
122 des 125 seigneuries où le peuple-
ment est suffisamment amorcé pour 
qu’on puisse discerner le schéma 
d’occupation. Pour les mêmes raisons, 
l’occupation des îles et îlets du Saint-
Laurent apparaît toute naturelle. Elle 
est souvent intensive comme dans 
le lac Saint-Pierre et au-devant des 
seigneuries de la rive sud du gouver-
nement de Montréal. Elle peut même 
l’emporter en importance sur la terre 
ferme comme dans la seigneurie de 
l’île Dupas-et-Chicot où toutes les par-
celles, sauf une, se trouvent sur l’île.

Le recours presque systématique 
à l ’occupation de la devanture ne 
signif ie pas nécessairement que cet 
alignement initial va se reproduire 
dans les rangs de l’intérieur. Certes, 
pour le tiers des seigneuries occupées 
(44/125 = 35,2 %), il est encore trop 
tôt pour en juger, puisqu’elles n’ont 
encore qu’un seul rang et souvent 
pas très développé. Cependant, le fait 
que 37 seigneuries seulement en 1725 
ont un second rang immédiatement 
dans le prolongement de la profon-
deur du rang littoral, contre 41 qui 
présentent un schéma d’occupation 
mixte, combinant un a l ignement 
sur la devanture et d’autres orienta-
tions, indique bien que l’occupation 
de l’intérieur des seigneuries impose 

souvent des modifications du schéma 
initial d’occupation.

Dans la plupart de ces 41 seigneuries 
en effet, l’occupation de la devanture 
constitue la forme initiale de l’amé-
nagement, complétée ensuite dans la 
profondeur par d’autres lignes d’habi-
tations davantage déterminées par 
le réseau hydrographique intérieur 
(voir les cartes pages 48 et 49). Il y a 
plusieurs cas cependant de seigneu-
ries où la devanture paraît avoir joué 
un rôle secondaire dans le schéma 
d ’occupat ion. Les seigneuries de 
Rivière-du-Sud et Rivière-Ouelle en 
sont des exemples patents. L’occupa-
tion initiale s’y est d’abord concentrée 
le long de la rivière où les terres sont de 
meilleure qualité, pour ensuite seule-
ment se diriger vers la devanture, tout 
en continuant d’ailleurs à s’étendre 
vers la profondeur en suivant la voie 
d’eau interne. L’une et l’autre de ces 
situations témoignent de l’adaptation 
des schémas d’occupation aux condi-
tions géographiques locales.

Plusieurs des cours d’eau qui ser-
pentent à t ravers les seigneuries, 
aff luents plus ou moins importants 
du f leuve, ont donc une inf luence 
d é t e r m i n a n t e  s u r  l e s  s c h é m a s 
d’occupation. À mesure que l’occu-
pation des seigneuries s’éloigne du 
littoral f luvial et dans les cas de sei-
gneuries concédées entièrement dans 
l’intérieur des terres, ils deviennent 
des axes dominants d ’orientat ion 
des lignes de peuplement. Il arrive 
même, quand ces rivières coupent 
des seigneuries voisines, que le peu-

rÉpartition des paroisses selon le nombre de maisons en 1725



rÉpartition des seigneuries de l a vallÉe l aurentienne 
selon le schÉma d’occupation en 1725

LOCALISATION
OCCUPATION DE LA DEVANTURE

OCCUPATION 
MIXTE

OCCUPATION SANS LA 
DEVANTURE

TOTAL

1 rang 2 rangs et +

GOUVERNEMENT DE MONTRÉAL

Ouest 2 1 1 0 4

Rive Nord 4 2 5 0 11

Centre 0 1 1 0 2

Rive Sud 2 8 7 0 17

Richelieu 2 3 2 0 7

TOTAL 10 15 16 0 41

GOUVERNEMENT DE TROIS-RIVIÈRES

Rive Nord-Ouest 5 0 2 1 8

Rive Nord-Est 4 5 3 0 12

Rive Sud 5 0 5 2 12

TOTAL 14 5 10 3 32

GOUVERNEMENT DE QUÉBEC

Rive Nord 1 7 1 0 9

Québec (environs) 0 3 5 0 8

Beaupré-Orléans 1 1 2 0 4

Rive Sud 3 2 2 0 7

Côte-du-Sud 12 4 5 0 21

Bas-Saint-Laurent 3 0 0 0 3

TOTAL 20 17 15 0 52

TOTAL 44 37 41 3 125
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plement suive prioritairement cette 
voie toute tracée, reléguant au second 
plan les notions de frontières sei-
gneuria les et de relat ions entre le 
rang f luvial et ceux de l ’ intérieur. 
C’est le cas notamment pour la rivière 
L’Assomption à Lachenaie et Saint-
Sulpice et pour la rivière du Sud qui 
traverse la seigneurie du même nom 
et Bellechasse.

Les schémas d ’occupation mixte 
peuvent prendre d’autres aspects selon 
les seigneuries. À Montréal, en plus 
de l’occupation du pourtour de l’île, 
les Sulpiciens ont cherché à plaquer 
des rangs doubles traversés par un 
chemin central af in d’encadrer les 
concessions de l’intérieur. Ainsi sont 
apparues les côtes Vertu, Saint-Michel, 
etc. On retrouve un phénomène appa-

renté autour de Québec, alors que les 
chemins menant à la v i l le servent 
également d’appuis à l’occupation du 
plateau, que ce soit pour les censives 
du roi et les petits fiefs semi-urbains 
ceinturant la capitale, ou dans la sei-
gneurie de Sillery. Dans la seigneurie 
de Saint-Ignace au nord de Québec, 
après 6 rangs continus les uns der-
rière les autres, l’orientation des terres 
change radicalement pour épouser 
le contour du lac Saint-Charles. Des 
exemples sont visibles un peu partout 
dans chacune des régions.

À l ’époque des aveux et dénom-
brements ,  la fa ible densité de la 
population rurale se devine non seu-
lement par l ’ intensité relativement 
basse de l’occupation de l’écoumène 
seigneuria l laurent ien mais aussi 

par l’absence à peu près complète de 
villages au sens de formes d’habitat 
groupé 17. La vallée du Saint-Laurent 
ne compte encore qu’une poignée 
de ces bourgs à l ’époque des aveux 
et dénombrements.

Seulement une douzaine de sei-
gneuries semblent touchées par le 
phénomène, et ce, de façon assez iné-
gale. En effet, les plus considérables de 
ces villages – le bourg de Boucherville, 
le fort de Pointe-aux-Trembles à Mont-
réal, de même sans doute que celui 
de Laprairie – contiennent quelques 
dizaines d’emplacements, des rues et 
même une « grande porte ». Avec ses 
15 emplacements, le bourg du Fargy à 
Beauport paraît déjà bien moins impo-
sant, quoique se distinguant tout de 
même des autres regroupements où le 



1 côtes saint-lÉonard e t saint-michel sur l’île de montrÉal

Côtes Saint-Léonard et Saint-Michel 
sur l’île de Montréal

Rivière L’Assomption dans les seigneuries 
de Lachenaie et de Saint-Sulpice

Les îles de Sorel

Les environs de Québec

La Côte-du-Sud

2 rivière l’assomption dans les seigneuries de l achenaie e t de saint-sulpice

1

2

3

4

5
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La Côte-du-Sud

2 rivière l’assomption dans les seigneuries de l achenaie e t de saint-sulpice

3 les îles de sorel

4 les environs de quÉbec

5 l a côte-du-sud
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SEIGNEURIES HABITATS GROUPÉS
NOMBRE

D’EMPLACEMENTS NOTES

Terrebonne Village Saint-Louis 
de Terrebonne

6

Montréal Fort de la
Pointe-aux-Trembles

41

Pointe-Claire 2 À côté du fort

Rivière-des-Prairies 4 « Village commencé »

Laprairie Fort de Laprairie [30] Le for t est mentionné mais non 
décr it . L’est imation du nombre 
d’emplacements est basée sur les 
données de Louis Lavallée dans La 
Prairie en Nouvelle-France, 1647-1760. 
Étude d’histoire sociale, Montréal et 
Kingston, McGill-Queen’s University 
Press, [1992] : 66-69. 

Longueuil 3 Sur un terrain dans le domaine

Boucherville Bourg 61

Varennes ? Le village n’est ni mentionné ni décrit 
mais des habitants paient une rente 
pour les places qu’ils ont au village. 

Cap-Saint-Michel 2 Joignant une terre de super f icie 
réduite

Contrecœur 1 Sur un terrain réservé pour y établir 
un village, joignant la terre de la 
Fabrique

Jésuites
Trois-Rivières

1

Cap-de-la-Madeleine Village du Cap 1 Joignant la terre de la Fabrique

Saint-François/Québec [2] Il s’agit en fait de deux censives d’un 
arpent de superf icie chacune « où 
était autrefois un village ».

Notre-Dame-des-Anges 1

Grand trait-carré 
du Bourg-Royal 

0 Les traits carrés ne comptent pas 
d’emplacements comme tels.

Trait carré imparfait
de l’Auvergne

0

Grand trait-carré 
de Charlesbourg

0

Beauport Bourg du Fargy 15

Beaupré 2 Sur la devanture du domaine princi-
pal de Château-Richer

habitats groupÉs e t empl acements dans les seigneuries l aurentiennes à l’Époque des aveux e t dÉnombrements (1725)
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2 15 47 61

30 Données estimées

Nombre d’emplacements

nombre d’emplacements est d’à peine 
quelques-uns tout au plus. Ceux-ci 
joignent le plus souvent d’autres terres 
de superficie réduite comme la terre de 
la Fabrique et forment ainsi l’embryon 
d’un village qui ne porte pas encore 
de nom précis. Les fameux traits car-
rés des Jésuites dans la seigneurie de 
Notre-Dame-des-Anges, formés dans 
les années 1660, représentent des cas 
particuliers car ils ne contiennent pas 
d’emplacements en tant que tels ; c’est 
la disposition des terres en étoile qui 
en fait un habitat groupé.

Les quelque 170 emplacements 
éparpillés de la sorte dans la vallée du 
Saint-Laurent en 1725 ne constituent 
tout au plus qu’un frêle squelette d’une 
armature villageoise qui se dévelop-
pera graduellement dans la seconde 
moitié du xviiie siècle et surtout dans 
la première moitié du xixe siècle 18.

La morphologie des censives

L’élément de base de l’écoumène sei-
gneurial laurentien se situe au niveau 
de la terre concédée à un individu par 
un seigneur moyennant redevances, la 
censive. Celle-ci comprend ordinai-
rement une exploitation agricole qui 
assure la subsistance d’une famille. 
En 1725, près de 7 000 de ces uni-
tés cadastrales se répartissent dans 
la plupart des 177 seigneuries alors 
concédées19. Par leur nombre écrasant 
et leur prépondérance dans l’ensemble 
des parcelles (6 884/7 434 = 92,6 %), 
l e s  c e n s i v e s  i m p r i m e n t  l e u r 
empreinte morphologique sur tout le 
paysage seigneurial. 

Les censives présentent une morpho-
logie d’une remarquable régularité, 
bien davantage même que les seigneu-
ries. L’image familière du rectangle 
allongé dans une proportion front/

profondeur de un à dix traduit en effet 
un recours systématique à cette forme 
géométrique particulière, quels que 
soient l’époque, le lieu ou le schéma 
d ’occupat ion. Les aut res formes 
observées, notamment les « pointes 
de chemise », apparaissent seulement 
quand existent des contraintes topo-
graphiques ou pour concéder l’espace 
libre entre des lignes d’habitat. Les rai-
sons de cette systématisation sont très 
bien connues : accès à la voie d’eau à 
des fins de communication, de subsis-
tance et de services, partage équitable 
des diverses qualités de sol se succé-
dant de la devanture à la profondeur 
du fief, facilité d’arpentage, etc.

Malgré cette régularité d’ensemble 
sur le plan de la forme, les censives 
diffèrent considérablement d’une à 
l’autre du point de vue des dimensions, 
et ce, à toutes les échelles. Sans doute, 
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GOUVERNEMENTS 
ET RÉGIONS

FRONT DES TERRES EN CENSIVES (en arpents)
INDÉTERMINÉ TOTAL

- de 1 1 à 1,99 2 à 2,99 3 à 3,99 4 à 4,99 5 et +

GOUVERNEMENT DE MONTRÉAL

Ouest 0 0 0 62 7 21 0 90

Rive Nord 1 16 21 297 164 121 1 621

Centre 1 35 154 690 188 187 0 1 255

Rive Sud 78 47 291 253 100 52 36 857

Richelieu 2 18 56 162 63 39 2 342

TOTAL 82 116 522 1 464 522 420 39 3165

GOUVERNEMENT DE TROIS-RIVIÈRES

Rive Nord-Ouest 0 0 13 32 46 43 11 145

Rive Nord-Est 2 24 118 73 87 80 3 387

Rive Sud 0 2 9 83 62 129 4 289

TOTAL 2 26 140 188 195 252 18 821

GOUVERNEMENT DE QUÉBEC

Rive Nord 14 36 118 292 59 38 0 557

Québec (environs) 78 66 217 180 84 63 2 690

Beaupré-Orléans 2 29 142 191 62 88 2 516

Rive Sud 1 6 22 76 70 99 20 294

Côte-du-Sud 7 27 60 346 204 156 22 822

Bas-Saint-Laurent 0 0 0 7 3 9 0 19

TOTAL 102 164 559 1 092 482 453 46 2 898

TOTAL 186 306 1 221 2 744 1 199 1 125 103 6 884

rÉpartition des censives seigneuriales selon le front en 1725 
(en arpents)

des censives concédées en blocs au 
même moment dans une seigneu-
rie, sous l’inf luence de la nature du 
terrain, des stratégies seigneuriales 
et du jeu de l’offre et de la demande, 
sont-elles assez semblables au départ. 
Cependant, le temps fait son œuvre : 
successions, partages, remembre-
ments, échanges et autres formes de 
mutations foncières interviennent 
pour modifier les dimensions origi-
nales des terres, notamment leur front 
(voir tableau ci-dessous).

En 1725, le front des censives paraît 
avoir résisté à l’émiettement. En effet, 
seulement à peine plus de 7 % des cen-
sives (7,15 %) ont un front inférieur 
à 2 arpents, une dimension généra-
lement considérée comme minimale 
pour la viabilité d’une exploitation 
agricole. Les terres de moins d’un 
a r pent de f ront ne représentent 
quant à elles que 2,7 % de l’ensemble. 

Concentrées essentiel lement dans 
deux régions, soit la rive sud de Mon-
tréal et les environs de Québec, et 
plus particulièrement dans deux sei-
gneuries jésuites, Laprairie (n=77) et 
Notre-Dame-des-Anges (n=67), ces 
fronts très étroits semblent découler 
de pratiques initiales de concession 
particulièrement prudentes de la part 
de ces seigneurs. Au total, des fronts 
aussi réduits restent marginaux dans le 
paysage seigneurial. 

En fait, les trois quarts (74,9 %) des 
censives mentionnées dans les aveux 
et dénombrements de 1725 possèdent 
un front allant de 2 à 4,99 arpents 
de large, dont plus de 90 % (90,5 %) 
rassemblées dans les données rondes 
de 2, 3 et 4 arpents. Plus du tiers des 
censives de la vallée du Saint-Lau-
rent ont 3 arpents de front (n=2 589), 
tandis que les fronts de 2 et 4 arpents 
regroupent chacun un peu plus d’un 

millier d’entre elles. Ces trois valeurs 
se retrouvent pratiquement dans toutes 
les régions de la colonie, sauf aux deux 
extrémités où aucune terre n’a moins 
de 3 arpents de front.

L’importance des fronts de 2, 3 et 
4 arpents ne doit pas masquer la pré-
sence de plus de 1 000 terres très larges 
comptant au moins 5 arpents de front. 
Cette réalité n’est pas négligeable, 
touchant 1 terre sur 6 (16,4 %). La 
plupart de ces larges fronts se concen-
trent en deçà de 10 arpents (n=920) 
mais i l subsiste tout de même une 
centaine de censives ayant entre 10 et 
20 arpents de front et 17 autres entre 
20 et 30 arpents. Enfin, 9 censives ont 
au moins 30 arpents de largeur, ce qui 
les rend comparables sous ce rapport à 
certaines des plus petites seigneuries.

Si les gouvernements de Montréal et 
de Québec présentent un profil assez 
similaire sur le plan de la dimension 
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du front, allant du plus étroit au très 
large, la situation est différente dans 
le gouvernement de Trois-Rivières 
et, dans une moindre mesure compte 
tenu des petits chiffres en cause, à la 
périphérie. En effet, on n’y trouve pas 
ou très peu de petits fronts. Dans le 
gouvernement de Trois-Rivières, les 
fronts de 5 arpents et plus dépassent en 
importance ceux de 4 arpents, lesquels 
sont eux-mêmes plus nombreux que 
ceux de 3 arpents. Tout cela milite en 
faveur d’un paysage moins serré dans 
ces secteurs. Sans doute l’effet d’un 
peuplement plus récent sur des terres 
moins accueillantes ou plus éloignées ? 
En contrepartie, il ne faut pas oublier 
que des fronts très larges entraînent un 
accroissement considérable des rede-
vances qui sont habituellement fixées 
en fonction de cette variable. 

Cette lecture des fronts des censi-
ves est-elle remise en cause par une 
sous-éva luat ion du morcel lement 
découlant de la tendance à présenter 
comme un seul bloc des exploitations 
ayant subi les effets de partages ou de 
donations 20 ? D’une part, si l’on peut 
aisément admettre que l’attribution 
de la propriété d’une terre à la veuve 
et aux héritiers puisse cacher un pro-
cessus de division, il faut également 
considérer qu’el le peut tout aussi 
bien masquer un processus inverse 
de remembrement en cours. D’autre 
part, les exemples ne manquent pas 
pour montrer qu’à terme les aveux 
et dénombrements reconnaissent 
entièrement les effets des processus 
successoraux. Enfin, la proportion 
des censives ainsi désignées comme 
appartenant à des veuves, héritiers, 
représentants ou mineurs est de 
seulement une sur neuf (11,2 % ou 
769 censives). Au total, cela ne peut 
avoir qu’un effet limité sur le paysage 
tel qu’ i l est perçu au moyen de la 
dimension du front. 

La profondeur des censives est une 
donnée plus stable que le front mais 
el le n’est pas plus uniforme pour 
autant. En effet, on trouve partout des 
profondeurs de toute taille. Les straté-
gies seigneuriales, les qualités des sols 
et des conjonctures particulières expli-
queraient ces variations forcément 
très localisées. C’est le cas par exemple 
pour Beaupré où les censives ont sys-
tématiquement toutes 126 arpents de 

profondeur ou 1 lieue et demie, résul-
tat de l’aridité du Bouclier canadien 
qui ne permettait pas d’y concéder des 
terres viables dans des rangs distincts. 
(voir tableau page suivante)

Comme pour le front, les petites 
profondeurs, soit moins de 20 arpents, 
restent limitées (n=649 ou 9,4 %) et 
concentrées là aussi dans des régions 
de peuplement plus ancien et relevant 
davantage de seigneurs ecclésiasti-
ques comme dans l’île de Montréal et 
les environs immédiats de la ville de 
Québec. D’une seigneurie à une autre 
et même entre deux rangs d’une sei-
gneurie, la profondeur des terres varie 
en général entre 20 et 49 arpents, ce 
qui touche plus des trois quarts des 
censives (n=5409 ; 78,7 %). Contraire-
ment à ce qui se passait pour le front, 
les gouvernements de Montréal et 
de Québec présentent des situations 
bien différentes pour ce qui est de la 
profondeur. Alors qu’il y a similitude 
pour les profondeurs d’une trentaine 
d’arpents, on observe que la profon-
deur la plus répandue dans la région 
montréa la ise est d ’une v ingta ine 
d’arpents tandis qu’elle est d’une qua-
rantaine d’arpents dans la région de 
Québec. La prépondérance des pro-
fondeurs d’une quarantaine d’arpents 
est également visible dans le gouver-
nement de Trois-Rivières, bien que 
dans une moindre mesure. De toute 
évidence, la générosité des seigneurs 
en matière de profondeur ne s’est pas 
exprimée partout de la même manière. 
Certaines régions du gouvernement 
de Québec, la Côte-du-Sud notam-
ment, ne comptent qu’une nombre très 
réduit de terres de moins de 40 arpents 
de profondeur. 

Cette générosité relative des seigneurs 
du gouvernement de Québec se pour-
suit pour les terres de 50 arpents et 
plus de profondeur. Elles dépassent 
même le nombre de cel les d ’une 
vingtaine d’arpents. L’inf luence de la 
situation de Beaupré décrite plus haut 
n’est évidemment pas étrangère à ce 
phénomène. Il reste que des terres avec 
une profondeur aussi importante se 
trouvent d’un bout à l’autre de la vallée 
du Saint-Laurent (n=704 ou 10,2 %). 
Ces profondeurs s’expriment pour 
les deux tiers en valeurs en dessous 
de 84 arpents ou 1 lieue. Le dernier 
tiers rassemble les terres d’une lieue 

et plus de profondeur, dont deux sur 
trois se situent à Beaupré et ont donc 
126 arpents ou 1 lieue et demie de 
profondeur. On peut ainsi dire que, 
hormis ce cas particulier, la place des 
terres de plus d’une lieue de profon-
deur est assez négligeable. Seules une 
vingtaine de censives ont une profon-
deur supérieure à une lieue et demie. 
Bien qu’elles soient spectaculaires, de 
telles profondeurs n’ont pas, compte 
tenu de la réalité de l ’occupation, 
autant d’inf luence sur l’écoumène que 
les vastes fronts décrits ci-dessus. 

On se doute bien qu’un tel éventail 
de dimensions, tant pour le front 
que pour la profondeur, se répercute 
directement sur le degré de varia-
bilité des superficies. Celles-ci vont 
des quelques censives sur la rivière 
Saint-Jacques à Laprairie, qui ne font 
que 4 arpents carrés (0,2 arpent de 
front sur 20 arpents de profondeur), 
au x 6 174 a r pents ca r rés const i-
tués de t roi s  censives  compta nt 
respectivement 12, 23 et 14 arpents 
de f ront sur 126 arpents de pro-
fondeur que se partagent les frères 
François et Antoine Bouchard à la 
Petite-Rivière-Saint-François !

Globalement, le paysage laurentien 
compte peu de petites terres. Les terres 
de moins de 10 arpents de superficie 
y sont en quantité négligeable et cel-
les se situant entre 10 et 49 arpents 
ne représentent qu’une terre sur neuf 
(n=764 ; 11,1 %). S’il est vrai que c’est 
dans le gouvernement de Montréal 
qu’on trouve le plus de petites terres 
(n=422 ; 13,3 % de toutes les censives 
du gouvernement), celui de Québec 
s’en rapproche plus que ce que l ’on 
aura it pu penser (n=330 ; 11,4 % 
de toutes les censives du gouverne-
ment), tandis que le gouvernement de 
Trois-Rivières, bien qu’il soit moins 
important en nombres absolus (101), 
aff iche une proportion comparable 
aux deux autres (12,4 %). En somme, 
les petites terres sont peu nombreuses 
dans l’ensemble mais on les trouve à 
peu près partout, en particulier près 
des centres urbains.

À partir de 50 arpents carrés, on 
entre dans des classes de superficie 
qui, même pour les plus petites, repré-
sentent des dimensions appréciables 
par rapport à la réalité européenne 
de l’époque. Il s’en faut de beaucoup 
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rÉpartition des censives seigneuriales selon l a profondeur en 1725 
(en arpents)

cependant pour que l’on puisse affir-
mer que la vallée du Saint-Laurent est 
le royaume des grandes terres. En effet, 
les superficies de 50 à 90 arpents, que 
l’on pourrait qualifier de « moyennes 
terres », regroupent tout de même 
près d’une censive sur trois (n=2120 ; 
30,8 %). De même, il existe une classe 
intermédiaire de 90 à 120 arpents 
constituée d’environ un millier d’« assez 
grandes terres » (n=966 ; 14,1 %). Ce 

n’est qu’après ces quelque 3 000 cen-
sives (ou 45 % du tota l) que l ’on 
rencontre les « grandes terres », soit la 
classe de 120 à 168 arpents, qui font le 
quart des censives (n=1772 ; 25,8 %). 
Au-delà de 168 arpents, on retrouve 
encore plus de mille censives (n=1074 ; 
15,6 %) qui dépassent les valeurs cou-
rantes de front et de profondeur, ce 
qui leur vaut d’être qualifiées de « très 
grandes terres ».

Sauf pour le Bas-Saint-Laurent, 
toutes les rég ions de la va l lée du 
Saint-Laurent contiennent des terres 
appartenant à l’une ou l’autre de ces 
classes de superficie. Leur répartition 
varie considérablement cependant. 
Ainsi, i l est clair que les moyennes 
terres de même que les assez grandes 
terres sont plus nombreuses dans le 
gouvernement de Montréal, ce qui 
contribue à alimenter l ’idée que les 
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GOUVERNEMENTS ET 
RÉGIONS

PROFONDEUR DES TERRES EN CENSIVES (en arpents)
INDÉTERMINÉ TOTAL

- de 20 20 à 29,9 30 à 39,9 40 à 49,9 50 et +

GOUVERNEMENT DE MONTRÉAL

Ouest 10 46 34 0 0 0 90

Rive Nord 62 372 52 122 12 1 621

Centre 129 644 195 213 73 1 1 255

Rive Sud 87 428 202 52 52 36 857

Richelieu 9 8 231 67 25 2 342

TOTAL 297 1 498 714 454 162 40 3165

GOUVERNEMENT DE TROIS-RIVIÈRES

Rive Nord-Ouest 33 43 18 17 12 22 145

Rive Nord-Est 21 90 14 236 23 3 387

Rive Sud 60 91 3 118 14 3 289

TOTAL 114 224 35 371 49 28 821

GOUVERNEMENT DE QUÉBEC

Rive Nord 14 26 286 226 5 0 557

Québec (environs) 176 313 128 29 41 3 690

Beaupré-Orléans 8 12 25 58 411 2 516

Rive Sud 7 3 99 158 7 20 294

Côte-du-Sud 33 15 72 654 26 22 822

Bas-Saint-Laurent 0 0 0 16 3 0 19

TOTAL 238 369 610 1 141 493 47 2 898

TOTAL 649 2 091 1 359 1  966 704 115 6 884



rÉpartition des censives seigneuriales selon l a superficie en 1725 
(en arpents)

terres sont moins vastes dans cette 
portion de la vallée du Saint-Laurent. 
Au contraire, les grandes terres et les 
très grandes terres dominent le pay-
sage du gouvernement de Québec. 
Cela confirme l’inf luence des profon-
deurs plus importantes qui y ont été 
concédées. En fait, si l’on voulait cir-
conscrire des zones où la superficie des 
terres est manifestement plus grande 

qu’ai l leurs, en plus du Bas-Saint-
Laurent, il faudrait retenir la région 
Beaupré-Orléans et la Côte-du-Sud 
dans le gouvernement de Québec et, 
dans une moindre mesure, la rive sud 
à Québec et à Trois-Rivières. Partout 
ailleurs, les grandes et très grandes 
terres sont présentes dans des pro-
portions le plus souvent bien en deçà 
de 50 %.

Dans l ’ensemble, on se trouve en 
présence d’un assemblage de terres de 
superficies fort variables qui brise la 
monotonie imposée par le rectangle 
allongé comme morphologie de base. 
C’est sur ces parcelles suffisamment 
grandes pour satisfaire les besoins 
d’une famille que l’exploitation agri-
cole du territoire va essentiellement se 
développer. 
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GOUVERNEMENTS 
ET RÉGIONS

SUPERFICIE DES TERRES EN CENSIVES (en arpents)
INDÉTERMINÉ TOTAL

- de 10 10 à 49,9 50 à 69,9 70 à 89,9 90 à 119,9 120 à 168 + de 168

GOUVERNEMENT DE MONTRÉAL

Ouest 1 4 28 5 41 10 1 0 90

Rive Nord 1 28 193 157 46 145 51 0 621

Centre 3 128 371 205 173 279 96 0 1255

Rive Sud 53 183 238 72 145 81 51 34 857

Richelieu 2 19 47 14 105 106 49 0 342

TOTAL 60 362 877 453 510 621 248 34 3165

GOUVERNEMENT DE TROIS-RIVIÈRES

Rive Nord-Ouest 11 13 15 24 18 21 32 11 145

Rive Nord-Est 4 34 28 101 42 121 57 0 387

Rive Sud 0 39 36 27 15 86 80 6 289

TOTAL 15 86 79 152 75 228 169 17 821

GOUVERNEMENT DE QUÉBEC

Rive Nord 1 42 64 78 187 148 37 0 557

Québec (environs) 8 220 226 88 56 67 25 0 690

Beaupré-Orléans 1 13 14 12 48 89 339 0 516

Rive Sud 0 4 10 12 45 120 83 20 294

Côte-du-Sud 4 37 18 43 45 490 164 21 818

Bas-Saint-Laurent 0 0 0 0 0 10 9 0 19

TOTAL 14 316 332 233 381 924 657 41 2 898

TOTAL 89 764 1 288 838 966 1 773 1 074 92 6 884



 vue de l a citadelle e t des fortifications du cap diamant 
à quÉbec, vers 1785.
Bibliothèque et Archives Canada ; James Peachy, C-002029.



NOTES

11. "Mémoire de Gédéon de Catalogne sur
les plans des seigneuries et habitations des
gouvernements de Québec, les Trois-Rivières
et Montréal",  Bulletin des recherches histori-
ques, XXI (1915): 257-269, 289-302, 321-335;
Joseph Bouchette, Description topographique 
de la province du Bas Canada(…), Londres,
W. Faden, 1815, 664 p.

12. Une parcelle correspond à tout découpage 
foncier à l’intérieur du paysage seigneurial,
quelle que soit sa fonction. Il peut s’agir
tout aussi bien de domaines, censives ou
continuations que de terres de fabriques,
d’emplacements ou de terres de moulins, etc. 

13. Une censive est une parcelle concédée à
un individu, le censitaire, contre le paiement 
perpétuel de diverses redevances, notamment 
le cens et les rentes.

14. Bien que les aveux et dénombrements
n’indiquent pas le nombre de familles vivant 
dans les seigneuries, nous avons déterminé
que la présence d’une maison équivalait à
celle d’une famille résidant sur place. Les
deux termes deviennent ainsi synonymes.

15. Il faudrait presque dire « n’accueillent
encore  » puisque déjà, l ’occupat ion de
Laprairie semble déborder sur le territoire du 
Sault-Saint-Louis et qu'après 1780, les Sulpi-
ciens vont concéder des terres à des habitants 
au Lac-des-Deux-Montagnes. Voir Louis
Lavallée,  La Prairie en Nouvelle-France, 
1647-1760. Étude d'histoire sociale, Montréal/
Kingston, McGill-Queen's University Press, 
1992, p. 74 et Sylvie Dépatie, Mario Lalan-
cette et Christian Dessureault, Contributions 
à l ' étude du régime seigneurial canadien,  
Montréal, Hurtubise HMH, 1987, p. 208-10. 

16. Au Sault-Saint-Louis, les Iroquois ont
environ 250 arpents de terre défrichés servant 
à cultiver leur blé d’Inde. Au Lac-des-Deux-
Montagnes, le v i l lage des Amérindiens
est composé d’environ 100 cabanes, dont
8 bâties de pièces sur pièces avec cheminée
de pierre, chaux et sable, avec 500 arpents de 
terre désertée où sont cultivés leurs grains.
À Saint-Gabriel, les Hurons ont un village
de 6 arpents de front. À Vaudreuil, 7 arpents 
de front sur 1 lieue et demie de profondeur
sont réservés pour les Népissingues, de même 
que l’île aux Tourtres où ils ont 40 arpents
de désert. À Bécancour, les Abénakis ont un
village à partir duquel ils possèdent, sur la

rivière du même nom, le reste des terres du 
fief, soit environ 25 arpents de front sur toute 
la profondeur restante, environ 1 lieue et 
quart, avec 4 îles et îlets d’environ 30 arpents 
en superficie. Il est spécifié dans le document 
que ces terres, î les et î lets sont seulement 
prêtés aux Amérindiens pour y rester tant 
que la mission subsistera. À Saint-François-
Crevier, les Abénakis ont un village de 1 lieue 
et demie de front sur la profondeur du fief. 
À Pierrevil le, l ’occupation amérindienne 
s’étend de la ligne de séparation d’avec Saint-
François-Crevier jusqu’au rapide de la rivière 
Saint-François, soit une distance d’environ 
une demi-lieue de profondeur.

Voir Mathieu et Laberge, dir., L’occupation 
des terres dans la vallée du Saint-Laurent : les 
aveux et dénombrements, 1723-1745.

17. À ne pas confondre avec des lignes de
peuplement appelées parfois « villages » mais 
qui ne constituent pas un habitat groupé. De 
même, nous avons laissé de côté les villages
amérindiens qui correspondent à une tout
autre réalité.

18. Serge Courville, Entre ville et campagne.
L’essor du village dans les seigneuries du Bas-
Canada , Québec, Presses de l ’Université
Laval, 1990, 335 p.

19. Les censives du roi ne sont pas incluses
dans ces calculs.

20. Sylvie Dépatie, « La structure agraire au
Canada : le cas de l’île Jésus au xviiie siècle », 
Historical Papers/Communications histori-
ques (1986) : 62.
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